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Avant-propos des Directeurs généraux
La coopération internationale en matière de santé publique 
a, de par sa nature, des facettes multiples, l'établissement 
de systèmes de santé efficaces en étant une composante 
majeure. Elle est dynamique et réagit aux demandes des 
pays. Dans cette perspective, l'Organisation mondiale de 
la Santé (OMS), l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) et l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC) travaillent en étroite collaboration 
depuis une vingtaine d'années pour soutenir les initiatives 
mondiales visant à améliorer la situation sanitaire. 

La première édition de cette étude, qui date de 2012, 
visait à favoriser la coopération internationale sur les 
questions de santé, de propriété intellectuelle et de 
commerce, d'une manière transparente et globale. À 
cette fin, elle mettait en commun les domaines d'expertise 
respectifs des trois organisations. L'objectif reste de 
fournir une plate-forme pour partager des expériences 
pratiques et permettre de comprendre un large éventail 
d'instruments à disposition. L'ensemble est conçu 
comme un moyen de soutenir et éclairer la coopération 
technique en cours ainsi que les discussions sur les 
politiques, surtout à un moment où le monde fait face aux 
défis multidimensionnels que représente la réponse à la 
pandémie de CO




